
REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT DU VAL D'OISE

COMMUNE DE SAINT-LEU-LA-FORET

CONSEIL MUNICIPAL

Séance du mardi 26 novembre 2019

Rapport n° 19-06-06

COMMISSION LOCALE D'EVALUATION DES CHARGES TRANSFÉRÉES (CLECT) -
RAPPORT 2019 - N° 2 : EVALUATION DES CHARGES TRANSFÉRÉES 2019 AU TITRE

DES PARKINGS

La  communauté  d’agglomération  Val  Parisis  a  notifié  à  la  commune  le  rapport  de  la
Commission d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) 2019 - n° 2 : « Evaluation des charges
transférées 2019 au titre des parkings ».

Ce rapport est soumis à l’approbation de l’ensemble des conseils municipaux des communes
membres de la communauté Val Parisis. 

Il vous est donc proposé d’approuver le rapport de la CLECT 2019 - n° 2 susvisé.

Je vous propose d'adopter la délibération jointe.
Le Maire



REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT DU VAL D'OISE

COMMUNE DE SAINT-LEU-LA-FORET

CONSEIL MUNICIPAL

Séance du mardi 26 novembre 2019

Délibération n° 19-06-06

COMMISSION LOCALE D'EVALUATION DES CHARGES TRANSFÉRÉES (CLECT) -
RAPPORT 2019 - N° 2 : EVALUATION DES CHARGES TRANSFÉRÉES 2019 AU TITRE

DES PARKINGS

Le conseil municipal
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu le code général des impôts, notamment l’article 1609 nonies C,
Vu  le  rapport  de  la  Commission  d’Evaluation  des  Charges  Transférées  (CLECT)  2019  -  n°  2 :
« Evaluation  des  charges  transférées  2019  au  titre  des  parkings  »  transmis  par  la  communauté
d’agglomération Val Parisis et adopté par délibération du conseil communautaire de la communauté
d’agglomération Val Parisis n° D/2019/110 du 30 septembre 2019,

Vu le rapport présenté, ci-annexé,

Après en avoir délibéré

Décide 

Article unique     : d’approuver le rapport de la Commission d’Evaluation des Charges Transférées
(CLECT) 2019 - n° 2 : « Evaluation des charges transférées 2019 au titre des parkings ».

Le maire certifie que la présente délibération a été déposée en 
Préfecture du Val d'Oise le 
qu'elle a été notifiée aux intéressés le
et publiée le 

Le Maire

Sandra BILLET 

Le Maire

Sandra BILLET
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